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Regeste

PLAINTE{LP}, INTERET DIGNE DE PROTECTION, ACTE DE RECOURS,
CONDITION DE RECEVABILITE|123LP,184a.1LP,924a.2LP

Erwagungen

E. 13

OELP, doivent étre intégralement remboursés, et qui comprennent notamment le co(t du
transport et de |’ entreposage des objets en cause (qui constituent apparemment le fonds de
commerce de larecourante), ainsi que le colt de la publication de la vente dans |a Feuille
des avis officiels et dans les journaux locaux, dont il est notoire qu'il est trés élevé, et que

I’ Office aestimé a3'661 fr. 70. La conclusion selon laquelle le montant probable de la
réalisation des objets du fonds de commerce excéderait de trés peu les frais et débours
probables ne consacre ainsi pas d’ erreur d’ appréciation ou n’ omet pas de prendre en compte
des critéres ou des circonstances appropriés. 111. Le présent arrét est rendu sans frais ni
dépens (art. 20aa.2ch.5LP; 614a. 2let. aet 62 a. 2 OELP).
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